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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 55 à 112.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose un abandon de la suppression des Conseil économique, social et 
environnemental régional (CESER) 

Le CESER est un lieu au sein duquel les représentants de la société civile, du monde associatif, du 
patronat et des acteurs du monde économique, institutionnel ou agricole font valoir leurs analyses 
sur des sujets d'intérêt général et votent des avis transmis aux Régions. Ces assemblées citoyennes 
participent donc activement à l'articulation des politiques régionales.

Les interventions, avis, et préconisations des CESER portent sur de nombreux sujets déterminants 
de notre société, et principalement sur les politiques de développement économique ou d'adaptation 
aux changements climatiques. Il est ainsi déterminant de pouvoir garantir le maintien des CESER, 
qui oeuvrent pour l'intérêt général.


